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Le mot du maire

C’est au nom de toute l’équipe municipale et en mon nom personnel 
que je vous présente mes meilleurs vœux de santé, de joie, de 
bonheur et de réussite. Que chacun d’entre vous s’épanouisse dans sa
vie professionnelle et familiale tout au long de cette nouvelle année 
2017. Que vos projets s’accomplissent avec succès.

Voici les principaux projets pour l’année 2017 : 
Réhabilitation et extension de la salle polyvalente : les dossiers de 

demande d’aides financières sont déposés. Les travaux pourraient débuter en octobre sous réserve de 
l’obtention des accords de subventions.
Renouvellement du matériel d’entretien des services techniques : un tracteur, un chargeur et une épareuse 
en remplacement de l’ancien matériel après 29 ans de service.

2017 sera l’année du changement à l’échelle communautaire :
Au 1er janvier, nous sommes rentrés dans la communauté de commune de L’Oust  à Brocéliande 
Communauté, composée de 26 communes. La commune du Val d’Oust a fait le choix de rejoindre Ploërmel
communauté et la commune de Les Fougerêts est partie vers la Communauté d’agglomération de Redon. 
Deux communes nouvelles ont vu le jour sur notre territoire : Fusion de La Gacilly avec Glénac et La 
Chapelle Gaceline, fusion de Carentoir et de Quelneuc. 
Le conseil communautaire sera composé de 49 délégués (dont 1 pour notre commune). Le bureau sera 
composé d’un Président et de 11 Vice-présidents.
Voici la nouvelle répartition des services :
 -Malestroit : siège administratif 
 -Guer : centre de ressources sociales et transport scolaire 
 -La Gacilly : centre technique, voirie et spanc (service public d’assainissement non collectif) 

2017 sera une année électorale :
Le premier tour des élections présidentielles est fixé le dimanche 23 avril et le deuxième le dimanche 7 
mai. 
Concernant les élections législatives (élection de notre député), le premier tour sera le dimanche 11 juin et 
le deuxième tour le dimanche 18 juin.
Cette année nous avons également l’élection sénatoriale qui est fixée au dimanche 24 septembre 2017. Les 
sénateurs sont élus par les grands électeurs désignés par chaque conseil municipal.

En 2016, nous avons mis en place des matinées citoyennes en juin et en juillet pour le nettoyage et 
l’entretien des espaces verts. J’adresse un Grand Merci à toutes les personnes qui ont participé. Je pense 
que pour 2017 nous allons renouveler cette opération. Je remercie par avance ceux qui voudront bien se 
joindre à nous.

J’ai une pensée pour toutes les personnes qui ont participé de près ou de loin à la vie de la commune par 
leur engagement au sein des différentes associations et pour les bénévoles qui ont oeuvré à la pose des 
guirlandes et à l’installation des crèches.



Courant 2016, le conseil municipal a voté la suppression du budget CCAS. Celui-ci sera intégré au budget 
communal à compter de l’exercice 2017. Néanmoins, la commission sociale du CCAS, composée de neuf 
membres élus ou nommés, est maintenue et conserve ses compétences.

Il fait bon vivre à St Nicolas où nous vivons à l’unisson au fil des saisons portés par l’Agriculture, 
l’artisanat et le commerce. Ils contribuent à l’animation de notre Commune, préservons-les !!!

Je vous annonce la réouverture prochaine du Bar-Restaurant-Pizzéria Le Saint-Nicolas par Johny et Maryse
en complément de la Boulangerie. Je leur souhaite une pleine réussite dans ce nouveau projet.

Bienvenue à tous les nouveaux arrivants sur notre commune, qu’ils soient propriétaires ou locataires. Je les 
invite à se faire connaître et à s’associer aux activités à travers les différentes associations. C’est la 
meilleure façon de faire connaissance avec la population nicolasienne.
 
Notre commune grandit doucement mais sûrement : Ouest-France a publié les chiffres de l’évolution de la 
population des communes morbihannaises. La population nicolasienne est passée de 443 habitants en 2009 
à 474 en 2014. L’INSEE a annoncé 480 au 1er janvier 2017. Le prochain recensement de la population est 
prévu en 2019. Tous les cinq ans, nous avons une population qui augmente doucement mais sûrement c’est 
réconfortant.

Le maire,
Jean-Claude RIALLIN



Les naissances il y a 100 ans…



L’état civil de l’année 2016
            



Eloan LE BAIL  Le 10 avril 
                                 Fils de Thomas LE BAIL et Tyffanie FOSSE
3, les friches

Thessa BELLANCE PICHONNET Le 13 septembre 
                                 Fille de Stéphane BELLANCE et Anita PICHONNET
7, rue du tertre

Râya CHENAIS Le 2 décembre 
                                 Fils de Didier et Sophia CHENAIS
16, la bridelaie

 Félicitations aux heureux parents

Nicole KERVICHE & Jean RICAUD                  Le 23 juillet

Nolwenn PUISSANT & Nicolas PERRAULT    Le 30 juillet 

Félicitations aux jeunes mariés  

Mme JUTEL Thérèse - 91 ans

Mr DANION Joseph - 69 ans 

Mr DUBOIS Paul - 89 ans  

Mr CHATEL Albert - 85 ans  

Mme QUEREL Jeannine - 72 ans    

Mr COUILLARD Gilles - 55 ans    

Le 1er février

Le 11 mai

Le 26 septembre

Le 7 novembre

Le 15 novembre

Le 19 décembre

Sincères condoléances aux familles 



L’urbanisme 2016

Permis de construire accordés     :

-GUIHO Anthony
 7, rue du gros chêne Construction garage

-GUILLEMOT Franck
 1, rue du stade Construction abri à véhicules

-HOUEIX Thomas/LEBLOND Gwendoline
 8, rue de la forge Construction maison habitation

-MELOIS Claude/RAVACHE Christelle
 6, les jardins du stade Construction maison habitation

-RICAUD Anna
 26, rue du tertre Construction maison habitation

-SIMON Maëlle
 2, rue du stade Construction maison habitation

Déclarations préalables accordées     :

-SOUCHET Maryannick
2, la ruaudaie Modification façades, aménagement combles, 

création fenêtre de toit

Les délibérations 2016

Conseil Municipal du 19 janvier

Subventions aux associations
Convention école Ste -Thérèse
Subvention voyage éducatif
Vente terrain à Mr HOUEIX Thomas ET Mme LEBLOND
Gwendoline
Achat de terrain Coismeu à Mr RICAUD Michel 
Désignation d’un conseiller municipal pour siéger au sein
de la Commission d’Evaluation des charges transférées à
la CCVOL
Projet  d’extension  de  la  salle  polyvalente :  convention
d’assistance à maîtrise d’ouvrage

Conseil Municipal du 15 mars

Approbation des comptes administratifs 2015
Approbation des comptes de gestion 2015
Location parcelle à Mr PLANTARD Patrick
Schéma départemental de coopération intercommunale
Lotissement du stade : vente lots 3, 7, 10 et 12
Création d’un carré militaire

Contrat de balayage mécanique 2016-2018

Conseil Municipal du 29 mars

Taux d’imposition 2016
Affectation des résultats de fonctionnement 2015
Budgets primitifs 2016
Renouvellement ligne de trésorerie
Lotissement du stade : prorogation partielle de 
l’emprunt court terme

Conseil Municipal du 10 mai

Projet d’extension de la salle polyvalente : présentation 
de l’étude de faisabilité
CCVOL : rapport de la commission d’évaluation des 
charges transférées
Révision des tarifs de prestations pour tiers
Projet de fusion de communautés de communes
Projet de dissolution du syndicat intercommunal de la 
région de Malestroit pour le transport des élèves



Conseil Municipal du 28 juin

Budget commune : décision modificative 1
Travaux de remise en état du clocher

Conseil Municipal du 6 septembre
Parc éolien de Grisan
Projet d’extension de la salle polyvalente : demandes de 
subventions
Reprise de succession MAILLARD/RICAUD
Suppression budget CCAS au 01/01/2017
CCVOL : comité de pilotage « Gens d’Oust et de 
Lanvaux » 
Plan partenarial de la gestion de demande en logement 
social
CCVOL : modification compétence assainissement non 
collectif

Grand Bassin d’oust : charte d’entretien des espaces 
communaux
Budget commune : décision modificative 2

Conseil Municipal du 15 novembre
Assainissement collectif : révision des tarifs au 
01/01/2017
Salles communales : révision tarifs au 01/01/2017
Lotissement du stade : vente lot 8
Composition du futur conseil communautaire
Budget lotissement : décision modificative 1
Projet d’extension de la salle polyvalente : plan de 
financement
Programme voirie 2017 : demande de subvention 
départementale

Bulletin d’informations par mail 

Le bulletin municipal version numérique est plus étoffé (vous avez toute la revue de presse de l'année) que
la version papier et est entièrement en couleur. Cette année vous avez également un suplémént sur Alexis
HERCELIN décédé en opération pendant la guerre d'Algérie

Si vous souhaitez recevoir le bulletin semestriel d’informations municipales par mail, il vous suffit de vous
inscrire en mairie en envoyant un message à l’adresse suivante : mairie.st-nicolas-tertre@wanadoo.fr

Le bulletin vous sera transmis dès parution et vous contribuerez ainsi à l’économie de papier engagée par
la municipalité.

Vous pouvez également consulter les bulletins parus depuis 2014 sur le site internet : 

saint-nicolas-du-tertre.fr

Les travaux et projets  

Travaux de voirie réalisés en 2016     :

Dérasement des accotements et curage des fossés :

– La ville Daniel (chemin)

– Villeneuve

– La châtaigneraie (chemin qui rejoint la route de Carentoir)

mailto:mairie.st-nicolas-tertre@wanadoo.fr


Salle polyvalente

La  municipalité  souhaite  engager  des  travaux  de  rénovation  et  d’extension  de  la  salle  polyvalente :
remplacement  de  la  chaudière  fuel  par  un  système  aérothermique,  rafraîchissement  des  peintures
intérieures, remplacement du bardage extérieur, extension coté sud sur la partie terrasse. Ces travaux sont
prévus entre octobre 2017 et juin 2018. La salle polyvalente sera en conséquence indisponible pendant
cette période.

Eglise
Des travaux de restauration du clocher ont été effectués à l’automne pour un montant de 12000 € HT :
remplacement du mouton et du battant de cloche et restauration du beffroi.



Lotissement du stade

Ils restent actuellement 3 lots disponibles à la vente au prix de

15€ le m²,

Longère de la boulangerie

Un local commercial est disponible à la location

Surface : 62 m²

Si vous êtes intéressé ou connaissez une personne susceptible de l’être, n’hésitez pas à prendre contact
avec le secrétariat de mairie.

Carte d’identité et passeport biométrique

La Bretagne a été désignée région pilote pour la mise en place de nouvelles procédures de délivrance des 
cartes d’identité.
À compter du 1er décembre 2016, pour faire ou refaire sa carte d’identité, il faudra désormais s’adresser à 
une commune équipée d’un dispositif numérique de recueil (mairie de Malestroit,…), qui est commun au 
passeport biométrique, et non plus à la mairie de son domicile.
Pour  gagner  du  temps,  il  est  conseillé  de  pré-remplir  un  formulaire  en  ligne sur  le  site  officiel  de
l’administration française : www.servicepublic.fr
La carte  d’identité  sera  en  tous  points  semblable  à  celle  actuellement  en  vigueur.
Elle restera gratuite pour une première demande et facturée 25 euros en cas de perte.

Les demandes de passeport  ne peuvent  être  formulées  que  dans  les  mairies  équipées d'une station
d'enregistrement, dont Malestroit, et sur rendez-vous,

Repas du CCAS

Le  repas  s’est  tenu  dimanche  29  novembre  à  la  salle
polyvalente. Les personnes âgées de 70 ans et plus, le
conseil  municipal,  les  membres  du  ccas,  le  personnel
communal et  les présidents d’associations communales
étaient présents.

Les doyens présents :Lucie Morin et Ernest Monneraye

En raison des travaux engagés à la salle polyvalente, la
date du repas a été avancée pour 2017 et a été fixée au
dimanche  1er  octobre.  Réservez  dès  maintenant  sur
votre calendrier !

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R45668


Service national – Parcours de citoyenneté 

Tous les jeunes français et Françaises (ou leur tuteur légal) ont l’obligation de se faire recenser à la date
anniversaire de leurs 16 ans et jusqu’aux trois mois qui suivent, à la mairie, munis de leur pièce d’identité
et  du  livret  de  famille.  Il  leur  sera  établi  une  attestation  de  recensement.  Cette  démarche  déclenche
également leur inscription sur la liste électorale.
Entre 18 et 25 ans, ils seront invités à effectuer la journée d’appel de préparation à la défense (JAPD). A
l’issue de cette journée, un certificat de préparation leur sera remis.

Collecte de tontes de pelouse 

Vous avez la possibilité de venir déposer vos tontes de pelouse au Gaec des Friches. Ces tontes viendront
alimenter la méthanisation en service sur l’exploitation.

tontes uniquement – pas de feuilles ni de branchages

Bibliothèque 

Amis Nicolasiens, toute l'équipe vous accueille avec plaisir, pour choisir
un livre, une revue, pour participer à nos animations. C'est un espace 
de rencontre, de convivialité, où l'on peut simplement venir bavarder. 
Grâce à vous, c'est un lieu propice à la culture et l'échange 
intergénérationnel.

L’été dernier, à l’étang, nous avons ouvert une boîte à livres qui semble
t-il a bien fonctionné ; elle se situe près de l’aire de jeux et des lavoirs. 
Cet hiver, nous l’avons retirée mais elle reviendra aux beaux jours, 
n’hésitez pas à lui rendre visite..

Les bénévoles

Toute l'équipe vous souhaite une très bonne année 2017

Horaires d'ouverture
Mercredi : 15h00à 17h00
Vendredi : 16h30 à 18h00
Samedi : 10h00 à 12h00

Vœux de la municipalité

La cérémonie  des vœux s’est  tenue le  samedi  7
janvier devant une assemblée nombreuse. S’en est
suivie  la  remise officielle  des  diplômes d’honneur
du  travail  pour  3  Nicolasiens.  Un  buffet  très
apprécié préparé par Maryse et Johny accompagné
du verre de l’amitié a clôturé la matinée.



Déjections canines

27% des Français possèdent un chien… On dit souvent que «  le chien est le meilleur ami de l’homme »
mais posséder un animal implique des responsabilités pour son propriétaire.

Assurer la salubrité, l’hygiène de la voirie publique, des espaces verts, des aires de jeux pour enfants,
Respecter les lieux tels que sont les églises, les cimetières, les terrains de Foot.. ce doit être de la
responsabilité de tous les propriétaires de nos compagnons à 4 pattes..

Les Nicolasiens et nos Agents municipaux ont constaté depuis  plusieurs mois un non respect  de ces
responsabilités  et  par  conséquent  la  présence  de  plus  en  plus  fréquente  de  déjections  canines
autrement dit : les crottes de chien !! et ce un peu partout dans le bourg .

Les déjections canines sont interdites sur la voie publique, les trottoirs, les espaces verts..  Par
mesure d’hygiène mais aussi de politesse envers autrui  «     tout propriétaire est tenu de procéder
immédiatement au ramassage des déjections de son animal     »

Nous lançons donc un appel à tous nos concitoyens à un peu de civilité, au bon sens, à la politesse.
Respectons les lieux et les aménagements qui ont été réalisés pour l’embellissement du bourg

Rappel des consignes de tri

Depuis le 1 juillet tous les emballages vont dans la poubelle jaune, sauf le verre et les journaux, qui doivent
être collectés à part. 

Les choses à ne pas faire !

Vous ne pouvez pas mettre dans une boite en carton des pots de yaourts ou une boite de conserve ... 
Lorsque cela arrive sur le tapis de tri, la boite part en rejet car il ne doit rien y avoir à l'intérieur. Vous 
pouvez empiler les pots de yaourt car il sont tous en plastique. Pour les cartons il doivent être inférieurs à 
1m de longueur dépliée.

Vous ne lavez pas les emballages. Exemple :si le pot de yaourt est à moitié vide il va dans les déchets 
ménagers ou si la boite à pizza est trop souillée est va également en déchets ménagers.

Tous les déchets de la poubelle jaune sont revendus .

En 2015

Somme versée par Eco-Emballage :13€/habitant. Moyenne nationale 10,40€/hab. Eco-Emballage est un 
organisme qui verse des subventions en fonction de la qualité du tri.

Revente des matériaux 3,40€/habitant (nous n'étions pas encore à la phase de tous les emballages en 
poubelle jaune).

Les 16,40€/habitant ont été reversés à la communauté de communes.

Coût pour les déchets ménagers : 93€/tonne

N'oubliez pas que Bien trier permet de garder des prix relativement bas sur l'enlèvement des ordures 
ménagères.

Plus d'info sur     sittommi.fr



Elections 2017 

- Elections présidentielles les 23 avril et 7 mai 
- Elections législatives les 11 et 18 juin 

Matinées citoyennes

Deux matinées citoyennes ont été organisées en mai et juin afin de nettoyer et tailler les espaces verts 
communaux en centre bourg et aux abords de l’étang. Un grand merci aux participants pour leur 
collaboration précieuse et efficace. L’opération sera renouvelée au printemps. 



La nouvelle Communauté de Communes





ESPACE AUTONOMIE SENIORS

Son but est d’informer et accompagner les seniors et leurs proches

Ses missions sont diverses et principalement tournées vers le maintien à domicile

Adapter le quotidien de chacun, coordonner  les actions des professionnels tels que les services de soin, 
d’aides à domicile..quand le maintien au domicile devient impossible l’EAS peut vous aiguiller sur les 
structures d’hébergement et vous aider dans les démarches…

Vous pouvez directement vous renseigner auprès du service concerné ou au plus prêt dans votre mairie..

Cet espace propose aussi aux Seniors des après-midi détente.

Une dizaine de nos aînés ont participé en Octobre dernier dans le cadre de la Semaine bleue à un loto 
intergénérationnel à Bohal.. Ce loto a rassemblé plus d’une centaine de Seniors et une vingtaine d’enfants 
des centres de loisirs de Malestroit et Sérent.. les échanges à travers le jeu furent intéressants.

Deux après-midi ont été organisés : à Ruffiac le 29 mars et à St Nicolas le 15 novembre dernier, ce avec la 
participation d’une animatrice : jeux de mémoire, chants, musique et danse occupent bien l’après-midi.

Nous avons terminé par un goûter ; il est à noter que le transport de nos Seniors est organisé. Tout est mis 
en œuvre pour essayer de les sortir et rompre l’isolement.

ADMR

L’Association basée à Ruffiac, permet aux familles et aux personnes de bien vivre chez elles.

Elle intervient de la naissance à la fin de vie mais aussi après une hospitalisation. Elle compte 20 
responsables bénévoles, 25 salariés et 1 secrétaire.

Les  salariés interviennent sur les communes de Ruffiac, St Laurent, Missiriac, Caro, Tréal et St Nicolas.

Rappel : un repas est organisé chaque année pour les aidés et les familles en avril vous y êtes 
cordialement invités.



VOUS AVEZ BESOIN D'EUX …
ILS ONT BESOIN DE VOUS

La Sécurité Civile en France repose essentiellement sur l’action des sapeurs-pompiers. Ils sont répartis
en 3 catégories :  les  sapeurs-pompiers  militaires,  les sapeurs-pompiers  professionnels  (qui  ont  un
statut de fonctionnaires territoriaux) et les sapeurs-pompiers volontaires. Ces derniers représentent la
part la plus importante des effectifs (environ 200 000 sur le territoire français).

Pour  le  Morbihan,  les  sapeurs-pompiers  volontaires  sont  au nombre  de  2 611 pour  353 sapeurs-
pompiers  professionnels,  femmes  et  hommes.  L'importance  de  cet  effectif  permet  d'assurer  une
distribution des secours la plus appropriée qui soit. Pour pérenniser cette distribution et leurs effectifs,
les centres de secours, et plus particulièrement celui de votre commune, ont besoin de volontaires
pour s’engager au profit de la population.

C'est pourquoi, le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Morbihan et la Mairie de  xxxxx
vous invitent à rejoindre les rangs des sapeurs-pompiers volontaires de xxxxx.

Cette activité ne s’inscrit pas dans le strict cadre du bénévolat. En effet, en tant que sapeur-pompier
volontaire, vous bénéficierez d'indemnités horaires tant pendant vos temps de formation que sur celui
passé sur les lieux des interventions. A noter que ces indemnités ne sont pas imposables, et n'entrent
donc pas dans le calcul de vos revenus. 

Il n'y a pas de profil type pour devenir sapeur-pompier volontaire. Chacun d'entre vous, femme ou
homme, peut assurer ces missions qui sont en majorité des opérations de secours à personnes.

Dans cet objectif, le centre de secours de xxxxx recherche des personnes susceptibles de rejoindre son
effectif afin de le renforcer et permettre la pérennité de ces missions.

N’hésitez pas à contacter le chef de centre de xxxxx, le xxxxxxx, pour plus de renseignements. Le site
Internet du SDIS 56 vous donnera également une vision du monde  et de l'organisation des secours
dans le Morbihan.

«     Un engagement important, au service des autres     ».

RENSEIGNEMENTS   :
 Auprès du centre de secours :

Chef de centre xxxxxx: xxxxxxx  au 06 32 63 xx  xx
Mail   : xxxxx  @sdis56.fr
adresse du centre   : xxxxx

 Auprès de la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours :
Adresse du site internet :  www.sdis56.fr
SDIS 56 – 40 rue Jean JAURES – PIBS – CP 62 – 56038 – Vannes Cedex
Service du développement du volontariat   :  Chantal CASSAGNE au  02 97 54 56 25 
Mail   : cchassagne@sdis56.fr

mailto:xxxxx@sdis56.fr
mailto:xxxxx@sdis56.fr


OGEC  École Ste Thérèse

Pour cette rentrée 2016 – 2017, nous avons eu plusieurs changements :

Tout d’abord, après avoir remercié Gilette en juin dernier pour son départ en retraite, nous avons 
accueilli Audrey PEROT, notre nouvelle directrice, lors de sa prise de fonction en septembre dernier. 
Durant les quelques semaines précédant la rentrée, un petit groupe de parents d’élèves et de bénévoles 
l’ont aidée à préparer sa classe. En effet,  des changements dans l'organisation spatiale de la classe ont été 
réalisés. C’est en toute sérénité, mais quand même avec un peu de trac qu'Audrey a entamé sa première 
année scolaire en tant qu'institutrice et directrice à l'école Ste Thérèse de St Nicolas du Tertre.

La rentrée scolaire a connu aussi des changements dans ses effectifs. Suite à la suppression d’un ½
poste à Tréal, la DDEC en collaboration avec les directrices de St Nicolas et Tréal ont dû revoir 
l’organisation et la répartition des élèves entre les 2 écoles. Il y a donc à St Nicolas un niveau de plus : la 
grande section. Les GS sont divisés en deux (5 élèves à St Nicolas et 6 élèves à Tréal). L’effectif global de
notre école est donc de 23 élèves (TPS-PS-MS-GS). Audrey est assistée en classe par Brigitte et le service
de la cantine est assuré par Marnie et Marie-Pierre.

Ce premier trimestre s’est bien déroulé et s’est terminé par un arbre de NOËL à Monteneuf le 
Samedi 10 Décembre. La traditionnelle raclette a réuni 300 personnes et la soirée a été une réussite grâce 
aux bénévoles et membres de l'APEL. Au cours de la soirée, les élèves du RPI St Nicolas -Tréal ont 
chanté des chants de Noël préparés en classe. Enfin, l'arrivée du Père Noël a été appréciée de tous, petits 
et grands !!.

Le Jeudi 15 Décembre, nos enfants ont pu déguster un repas de NOËL à la salle polyvalente. A 
cette occasion, les enfants vêtus d'un chapeau de Noël ont préparé les tables, ont accueilli et partagé le 
repas avec les bénévoles qui interviennent tout au long de l’année à l’école ainsi que de quelques élus. Ce 
repas était préparé par RESTORIA, notre nouveau prestataire pour la cantine (Un autre changement de 
cette rentrée).

La Directrice, le personnel encadrant et les enfants, ainsi que tous les membres de l’OGEC vous 
souhaitent une très bonne année 2017

La Directrice Audrey PEROT
Le Bureau de l’OGEC de l’école Ste Thérèse



Le mot des associations

Anciens Combattants et Soldats de France

L'année 2016 vient de se terminer, elle a été marquée part trois points.

1er Point, le décès de deux des nôtres, Joseph Danion et Albert Chatel. Une pensée restera dans nos 
cœurs.

2em Point, la cérémonie du 11 novembre avec un soleil radieux, un succès patriotique pour notre petite 
commune. Merci à tous ceux qui ont fait le déplacement, la population, les jeunes élèves, les parents et 
adhérents, sans oublier les porte-drapeaux.

3em Point, l'inauguration du carré militaire pour les tombes de 14/18 et 39/45. Les familles respectives 
étaient là, en présence du député Paul Molac et de Monsieur le maire.
Merci aux associations pour les dons, cet argent a permis le financement des plaques. Un grand merci à 
tous ainsi qu'aux organisateurs de cette journée, en particulier "Donature et Patrimoine" qui a fait un 
travail formidable de recherches pour l'exposition à la salle de la mairie, sans oublier Cédric Renault pour
la sonorisation.
Nicolasiens restons unis tous ensemble.
Ma devise: "Uni comme au front".
Les festivités pour l'année 2017
Le jeudi 26 janvier Assemblée générale, galette des rois et cotisations à 14H30 à la salle des fêtes
Le 8 mai Cérémonie au monument aux morts
Le 23 juin Congrès et assemblée générale des AFN à Nivillac
Le 10 juin Sainte Anne d'Auray
Le 11 novembre Cérémonie au monuments aux morts.

Bonne et Heureuse année à tous

Supplémément sur :
saint-nicolas-du-tertre.fr



L'Eternel Printemps

Encore  une  année  de  passée,  avec  de
bons moments et des moments plus tristes.
Quelques  amis  nous  ont  quitté  et  nous
avons une pensée pour eux.

Le vie du club continue son bonhomme de
chemin avec plus ou moins de facilité!
Nous essayons de programmer le voyage
et  les  repas  habituels,  vous  serez  avisés
prochainement.

C'est  avec  joie  que  nous  accueillons
toujours les nouveaux Adhérents, ils seront
les bienvenus.

Bonne Année à Tous

   Le bureau

APEL Ecole Ste Thérèse

L’ensemble des membres de l’association des parents d’élèves de l’école Sainte Thérèse vous 
souhaitent une excellente année 2017.

L’APEL,  qui regroupe les 2 écoles de Tréal et Saint Nicolas du Tertre, a organisé plusieurs 
manifestations en 2016, collecte de papiers et journaux, ventes de chocolats, repas et kermesse des 
écoles en Juin, stands des écoles lors de la fête des battages, l’année  s’est terminée par un repas 
(raclette) le 12 décembre, qui a regroupé près de 300 convives à Monteneuf, suivi d’un spectacle animé 
par l’ensemble des élèves de l’école.

Notre association continue sa collecte de papiers et journaux tous les 1ers samedi du mois à Tréal puis 
les 3èmes samedi du mois à Saint Nicolas Du Tertre (Au local du comité des fêtes près des halles de 
l’étang de La Guette) de 11h à 12 h, cette collecte nous a permis de récolter près de 14 tonnes de 
papiers en juin 2016. Nous invitons tous les habitants  à venir déposer leurs journaux et papiers lors de 
nos collectes pour aider financièrement notre école.

L’association a différents projets pour cette année 2017, dont le repas suivi de la kermesse des écoles le
25 Juin à , une sortie en fin d’année scolaire pour les élèves et la tenue des stands des écoles lors de la 
fête des battages au mois d’Août. 

Bonne année à tous

Le bureau 



Pour l'association Donature et Patrimoine, le 11 novembre 2016 a été un temps très fort avec tous les
nicolasiens. La collaboration avec les Anciens combattants et la municipalité nous a permis de faire
aboutir un projet qui nous tenait à cœur depuis deux ans. Les cinq tombes des soldats de la guerre 14-
18 qui  auraient  pu tomber dans l'oubli  ont  été ré-identifiées.  La création du carré militaire inauguré
solennellement par notre député Paul Molac et Monsieur le Maire a permis d'y associer les trois tombes
des soldats de 39-45. 

Nous tenons à remercier le Comité des Fêtes, les Anciens Combattants, le club de l'Eternel Printemps et
la municipalité pour leur participation. Nous remercions également toutes les personnes qui ont contribué
bénévolement dans l'ombre à la réussite de ce temps fort.

La participation nombreuse des nicolasiens adultes et  enfants à cette cérémonie nous encourage à
poursuivre notre travail. Pour la commémoration de 2018, nous souhaiterions travailler davantage sur les
soldats nicolasiens qui sont revenus de cette grande guerre. Vous pouvez encore nous aider en nous
témoignant des souvenirs, documents, photos, anecdotes, récits...sur ces soldats qui étaient peut-être
vos grands-parents, vos voisins...

Nous avons depuis également des documents sur les trois soldats décédés en 39-45. Si des personnes
souhaitent les consulter il  suffit  de nous le demander. Un travail  de recherche important a aussi été
réalisé sur Alexis Hercelin décédé en Algérie.

L'association souhaite à tous les nicolasiens une bonne année 2017.



COMITE DES FETES

L’année 2016 aura encore été un bon cru pour le Comité des Fêtes. Tout d’abord, cette année comme 
tous les 2 ans depuis le 40ème anniversaire, la fête des battages s’est déroulée sur 2 jours :
 Le Samedi soir, le traditionnel ‘’Jarrets frites’’ a encore fait le plein (485 repas vendus). La soirée 
était animée par la Banda : ‘’Lous Cailhabaris’’ venus très nombreux cette année (27 musiciens). 
L’USNAT, le Club de foot nouvellement formé, réunissant les joueurs de St Nicolas et Tréal ont assuré le 
service avec efficacité.

 Le Dimanche, la Fête des battages s’est déroulée par une météo plus que clémente. Le public est
venu nombreux admirer les divers stands et animations. Un fait nouveau cette année : toutes les 
consommations sur le site de la fête étaient réglées à l’aide de tickets que les visiteurs devaient acheter 
dans 2 stands répartis sur le terrain. Nous avions craint un moment que ce nouveau mode de 
fonctionnement allait diminuer nos recettes. Il n’en a rien été, le public a joué le jeu, et le bilan financier 
est très encourageant. La fricassée, quand à elle, a connu un franc succès. La journée s’est terminée par
un magnifique feu d’artifice et par la soirée disco autour de la traditionnelle fouée ;

Le 24 Septembre, pour remercier les bénévoles qui œuvrent pour le Comité, nous avons organisé un 
voyage dans le pays du vin dans le Maine et Loire. Au programme, visite d’un musée le matin à Saint 
Laurent de la Plaine, suivi d’un apéritif chez Mr et Mme BORET viticulteur et négociant bien connu des 
Nicolasiens. Après un bon repas qui nous a été servi par la famille BORET à la salle communale, nous 
avons visité le chai et le vignoble. De retour à St Nicolas, tous les participants semblaient satisfaits de 
cette journée bien remplie.
L’assemblée générale du 25 Novembre a clôturé cette année 2016. Une présentation du bilan financier 
magnifiquement élaborée par notre trésorier nous a montré l’évolution de nos dépenses et recettes tout 
au long de ces dernières années avec le détail poste par poste. Ceci constitue un excellent support pour 
préparer les futures fêtes des battages car il nous indique où l’on doit porter nos efforts. Notre assemblée
s’est poursuivie par la présentation d’un film produit par Mr CATARY, reprenant les principaux thèmes de 
la Fête des Battages 2016 sur les 3 jours. (Vous trouverez le CD de ce film dans les commerces 
Nicolasiens, là où vous l’avez réservé, ou lors de notre prochaine réunion, pour les membres du Comité).
Un apéritif et buffet campagnard préparés par Maryse et Johnny ont clôturés notre séance.
Un grand merci à vous tous, les bénévoles qui répondez toujours présents sur le terrain avant, pendant 
et après la fête ; Vous étiez 260, dont une grande majorité de jeunes, ce qui est très encourageant pour 
l’avenir.

Tous les membres du Comité des Fêtes vous souhaitent une très bonne année 2017

                                                                                                                                              Le Bureau



U.S.S.N.A.T.

Bonjour à tous,

Au mois de juin, nous avons fêté les quarante ans de l'Etoile Sportive. Ce fût un très bon moment avec 
anciens joueurs et dirigeants.

A la fin de la saison dernière et suite à plusieurs réunions en amont, un nouveau club est né de la fusion 
entre Saint-Nicolas du Tertre et Tréal.

L'U.S.S.N.A.T. (Union Sportive Saint Nicolas Avec Tréal) a vu le jour.

Le club dispose d'un bon effectif (une quarantaine de joueurs et une quinzaine de dirigeants), ce qui lui 
permet d'aligner deux équipes en championnats de District 3 et 4.

Les joueurs sont nombreux aux entraînements assurés deux fois par semaine par l'entraîneur Janick 
Poyac.

A mi-parcours, les résultats sont satisfaisants, l'équipe A est classée 3ème sur 12 tandis que l'équipe B 
se place 5ème sur 10.

Les matchs aller se déroulaient à Tréal, ceux de la phase retour se joueront à Saint-Nicolas du Tertre.

Venez nombreux nous encourager afin de nous aider à accéder à l'échelon supérieur en fin de saison.

Au nom du club, nous vous souhaitons une très bonne année 2017 ainsi que beaucoup de joie et de 
bonheur.

Le bureau de l'U.S.S.N.A.T.



ART & LOISIRS

Que dire... L'association se bat tous les ans pour continuer à exister. Merci aux bénévoles et aux 
adhérents qui nous aident à poursuivre notre but, conserver des associations sur la commune. Alors 
n'hésitez pas à venir nous rejoindre à l'Art Floral, le Vélo ou la Gym

On vous souhaite une Bonne Année Sportive

Le bureau

FORLANE

La chorale « Forlane » de Ruffiac

Depuis le début du mois d'octobre, la chorale Forlane, a repris les répétitions, sous la direction de 
Florence Le Daim, son chef de chœur. Trente-quatre choristes se retrouvent régulièrement pour préparer
les différents rendez-vous de l'année 2016-2017.

En juin dernier, le travail de l'année a été conclu par la présentation d'un spectacle à Ruffiac et à Caro. 
Intitulé :« à travers temps- à travers chants » ce concert-spectacle, mêlant chants et vidéo, en 
collaboration avec la compagnie « des Jeunots » a permis de retracer l'histoire de diverses chansons à 
travers les années et les générations.
Suite à ces deux prestations un DVD souvenir à été réalisé.
 
En préparation pour cette fin d'année : les concerts de Noël, traditionnellement proposés depuis 
quelques années, à la découverte de chants profanes et religieux dans les églises et chapelles de la 
région. Pour ce Noël 2016, 2 représentations de la chorale : le 17 Décembre à l’église  de Lizio à 20 h et 
le 18 Décembre, à Tréal pour l'inauguration de l'église à 16 h.

Egalement au programme, une participation chantée au profit du téléthon le vendredi 2 décembre à 
Ruffiac, à 20 h.

Si vous aimez chanter, la chorale Forlane est toujours en recherche de nouveaux choristes pour étoffer 
ses quatre pupitres : soprane, alto, ténor et basse.
Venez nous rejoindre.
Contact : Florence Le Daim : 06-09-39-27-27



Société de chasse

Au cours  de  l’année  2016  un  changement  de  président  et  de  bureau  est  intervenu,  un  garde-chasse
particulier a été assermenté et un nouveau piégeur agrée.

Composition du bureau :
 Président : Noël Robert
 Vice-Président : Coueffard Guy
 Secrétaire : Riallin Bernard
 Secrétaire Adjoint : Mathelier Samuel
 Trésorier : Beaudoux Bruno
 Trésorier Adjoint : Mauraisin Max 
 Membres : - Renaud Jean

        Renaud Dominique
         Marquet Marcel

     Garde-chasse particulier : Noblet Corentin 

Nous avons acheté 5 cages à Ragondin supplémentaires ce qui porte le nombre à 10. La capture des 
ragondins et rats musqués avec les cages n’est pas soumise à l’agrément de piégeage. Donc toute personne
qui désire s’en occuper peut se manifester auprès du Président. Celui-ci remercie les anciens chasseurs, les
agriculteurs, le service communal, tous les chasseurs et leurs conjointes qui donnent de leur temps ainsi 
que tous les propriétaires des terrains qui nous permettent de profiter pleinement de notre loisir.

La société de chasse a aussi une pensée pour tous ses chasseurs disparus depuis quelques mois.

Ce nouveau bureau et tous les chasseurs vous souhaitent leurs meilleurs vœux pour cette année 2017.

Le Bureau 
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Tarifs communaux 2017

Photocopies

Page A4 noir et blanc 0.20 €

Page A3 NB 0.40 €

Page A4 couleur 0.50 €

Page A3 couleur 1.00 €

Cimetière

Concession 15 ans 70 €

Concession 30 ans 100 €

Concession 50 ans 150 €

Colombarium 15 ans 70 €

Colombarium 30 ans 100 €

Colombarium 50 ans 150 €

Garderie périscolaire 0.50 € le ¼ d’heure

Services Communaux 26 € l’heure d’intervention + coût horaire du matériel



Tarifs de location des salles communales

Salle polyvalente

 salle cuisine Total

Associations communales   (1 location gratuite par an d'une valeur de 162  €)  

Réunions gratuit  gratuit 

Repas   81 81 162

Associations extérieures    
Réunion Grande Salle 108   108

Particuliers de la commune    
Vin d'honneur Grande Salle   56    56
1 repas Salle+Cuisine 112 112 224
1 repas Salle+Chambre froide 112  62 174
2 repas Salle+Cuisine 153 153 306
2 repas Salle+Chambre froide 152  82 234

Particuliers de l'extérieur    
Vin d'honneur Grande Salle   66    66
1 repas Salle+Cuisine 131 131 262
1 repas Salle+Chambre froide 130   74 204
2 repas Salle+Cuisine 182 182 364
2 repas Salle+Chambre froide 182   98 280

Halles de la Guette

- la journée 153 € pour les particuliers de la commune

204 € pour les particuliers extérieurs

- 2 jours 255 € pour les particuliers de la commune

326 € pour les particuliers extérieurs



 

Mairie 

Tél :  02.97.93.71.57
Fax : 02.97.93.71.82
mairie.st-nicolas-tertre@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture au public   :

-  Mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 12h30
-  Samedi de 9h00 à 12h00

Permanence du Maire     :

Le mardi entre 18h00 à 20h00 sur rendez-vous

Permanence des adjoints     :

Sur rendez-vous 

Agence Postale

Tél : 02.97.93.71.58

Horaires d’ouverture :
 
Du lundi au samedi de 10h à 12h.

Déchèterie de Ruffiac Déchèterie de Sérent

Horaires d’ouverture : Horaires d’ouverture :

Mardi : 9h à 12h Lundi: 13h30 à 18h
Jeudi : 9h à 12h Mercredi: 9h à 12h  et 13h30 à 18h
Samedi : 9h à 12h et 13h30 à 18h00 Vendredi : 9h à 12h et 13h30 à 18h  13h30-18h

Samedi : 9h à 12h  et 13h30 à 18h
 

Bibliothèque

Tél : 02.97.93.71.57

Horaires d’ouverture :
 
Mercredi : 15h à 17h
Vendredi : 16h30 à 18h
Samedi : 10h à 12h

mailto:mairie.st-nicolas-tertre@wanadoo.fr


Contacts pratiques

Mairie 02.97.93.71.57 mairie.st-nicolas-tertre@wanadoo.fr

Agence postale 02.97.93.71.58

Ecole Ste-Thérèse 02.97.93.71.54

Presbytère – Carentoir 02.99.08.84.34

Trésor public – Malestroit 02.97.75.12.23

Equipement - Ploërmel 02.97.74.16.93

Pompiers - La Gacilly 18

Gendarmerie – Malestroit 17 ou 02.97.75.20.18

Véolia – Redon 0811 902 902

Edf – Gdf 0810 333 356

France télécom 1014 agence particuliers

1013 dépannage particuliers

Assistante sociale sur RDV 02.97.75.18.88 Mme CRESPIN

 Paul Molac, Député 02.97.70.61.72  pmolac@assemblee-nationale.fr

…..........................................................................................................
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…...........................................................................................................

…...........................................................................................................
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mailto:pmolac@assemblee-nationale.fr
mailto:mairie.st-nicolas-tertre@wanadoo.fr



	Le mot du maire
	Les naissances il y a 100 ans…
	L’état civil de l’année 2016
	
	

	L’urbanisme 2016
	Bulletin d’informations par mail
	Les travaux et projets
	Carte d’identité et passeport biométrique
	Repas du CCAS
	Service national – Parcours de citoyenneté
	Collecte de tontes de pelouse
	Bibliothèque
	Vœux de la municipalité
	Déjections canines
	Rappel des consignes de tri
	Elections 2017
	Matinées citoyennes
	Tarifs communaux 2017
	Tarifs de location des salles communales

